
REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE SOMBACOUR 

 
Compte rendu de la séance   

Conseil municipal de Sombacour 
du  8 janvier 2016 

 
 
 

Membres présents :  
Mesdames BISTON Jocelyne, BLONDEAU Fabienne, LECHINE Marie Jeanne,  
ROGNON Marguerite,  SCALABRINO Maryline, JEANNIN Maryse. 
Messieurs BAUD Bernard, BOUVERET Xavier, CERF Stéphane, KALLAL Ahmed, 
SIEVERT Louis, Toubin Frédéric, VILLAME Fabrice. 
 

Membres excusés : Me STANESCU Gisèle et M. FAIVRE Alban. 

Secrétaire de séance : Me  LECHINE Marie Jeanne 
 
La séance se déroule sous la Présidence de Mme Jeannin Maryse, Maire de la 
commune. 
 
Début de séance en salle à 20h. 
 
 

TARIFS CONCESSION TERRAIN CIMETIERE 

Le conseil fixe à 20 euros par personne et pour une durée de 50 ans le prix 
d’une concession de terrain au cimetière.  

Ce prix est valable pour tout terrain destiné à recevoir 
 - un caveau  
 - en terre directement  
 - pour le columbarium 

 

STATUTS COMICE AGRICOLE LEVIER FRASNE USIERS 

Suite à la réforme territoriale, l’association du comice du canton de Levier est 
dénommée Comice de Levier-Frasne-Usiers. Elle regroupe les 15 communes de 



l’ancien canton de Levier qui s’engagent à recevoir et à organiser les journées 
comiciales selon le même ordre établi précédemment. 

Une délibération de chaque commune doit être prise pour valider ces nouveaux 
statuts. 

Le conseil accepte à l’unanimité cette nouvelle organisation. 

 

DEVIS ASSISTANCE ONF 2016 

Un devis d’un montant de 6175 euros HT concernant l’assistance bois façonnés 
pour l’année 2016 est présenté. 

Il s’agit de l’encadrement lors d’exploitation forestière, du suivi et réception de 
chantier lors de la vente de petits bois ou de la prévente. 

Le conseil accepte à l’unanimité ce devis. 

Pour les travaux prévus pour l’année 2015, ils seront bientôt terminés et aucune 
modification de prix par rapport au devis initial n’est constatée. 

Concernant les différents travaux sylvicoles d’entretien à faire en 2016 une 
proposition a été faite par l’ONF. La commission bois rencontrera Mr Nicolas le 
22 janvier afin de définir les priorités. 

 

CONTRATS D’ENTRETIEN 

Deux devis ont été présentés au conseil concernant l’entretien des 7 chaudières 
des bâtiments communaux 

Le conseil a retenu l’entreprise Dichamp qui assurera cet entretien pour la somme 
de 998 euros HT. 

 

SACTOM  

Suite à la réunion du SACTOM en date du 15 décembre en présence de Mme 
Rousseau du département et de l’entreprise Gaz et Eaux. 

il se dégage que la station d’épuration n’est plus conforme. Elle est trop petite : 
malgré les travaux effectués dans les 3 communes, il y a toujours trop d’eau 



parasite. Des comptages seront fait au niveau de chaque village afin d’essayer 
de trouver des solutions. 

La compétence du SACTOM s’arrêtera au 1er janvier 2017 suite aux nouvelles 
réformes territoriales. (loi Notre) 

 

QUESTIONS DIVERSE 

1- L’ AMO :   

    Le montant de la subvention accordé par le département du Doubs pour le dossier 
AMO (assistance à maitrise d’ouvrage pour l’étude de la réhabilitation des  
bâtiments des anciennes écoles) s’élève à 11129 euros pour un total de     
facture estimé à 19260 euros.  

 2 - Transports méridiens : 

Le coût du transport pour les enfants scolarisés sur les Usiers est de 4184.42 
euros TTC pour la commune de Sombacour pour l’année 2014/2015   
     

3 - La salle des fêtes : 

Concernant les travaux de mise en conformité accès handicapé, plusieurs devis 
ont été reçus. C’est l’entreprise Vetter qui est retenue pour la rampe extérieure 
pour un montant de 15842.18 euros HT 

En ce qui concerne les toilettes, des devis sont encore en attente. 

Les travaux sont prévus pour mars et avril 2016 ; de ce fait aucune location ne 
sera acceptée. 

4 - Sécurité grande rue et rue du Perron : 

Une réunion de travail a eu lieu le 8 janvier avec Monsieur Christian RATTE. 

Pour la grande rue, un ralentisseur sera créé à l’ancien emplacement des 
chicanes.  

Pour la rue du Perron une chicane sera mise juste après le croisement avec la 
rue des clarines. Un rehausseur sera positionné sur le pont. 

Le département a été sollicité pour la réfection de la chaussée du fait que c’est 
une départementale 



5 - Dates à retenir 

Samedi 4 juin fête des mères 

Samedi 18 juin fête des pères 

Mercredi 13 juillet feux d’artifices  

 

Prochaine réunion du conseil municipal 

             vendredi 5 février à 20h 
 


